
RÉS ULTAT
D E S

DEUX RAPPORTS.

L E  rapport du sieur Legay est un exemple de l ’abus 
du temps et du raisonnement. Il contient cent quatre- 
vingt-dix-sept rôles de grand papier ; tandis que le sieur 
Cailhe n’en a employé que vingt. D ’où vient cette dif
férence? De ce que le sieur Cailhe s’est renfermé dans 
son mandat, et n’a répondu qu’aux questions qui lui étoient 
faites.

Au contraire, le sieur Legay s’est permis d’excéder les 
bornes de sa mission, pour parler de choses qu’on ne lui 
demandent pas. Son rapport est an long -plaidoyer pour 
Jean Debas (comme s’il ne se devoit qu’à ce meunier , 
parce qu il l ’avoit nommé). Mais il étoit aussi mon expert f



puisque je l’avois agréé. Il devoit donc défendre égale
ment nos intérêts ; en ne défendant que ceux de Jean 
Debas, ne s’est-il pas montré partial?

A v i s  sur les quatre premières questions quon 
nauroit pas dû poser, parce quelles sont rela
tives a la propriété des eaux.

Sur toutes ces questions , les sieurs Caillie et Legay 
ont été d’accord que le grand bassin, et le petit qui con
tient les deux regards, ne forment qu’un seul et même 
réservoir.

L e sieur Legay a même ajauté que Jean Debas a voit 
.eu tort de prétendre que la grande source dile de Saint- 
G enest, étoit tout entière dans une enceinte particu
lière, indépendante de mon enclos.

Tous ces objets sont compris dans l’adjudication de 
1620 , faite à Antoine de Murât , et faisoient alors 
un ensemble avec les deux prés appelés de l’A n e , les
quels sont bien intégralement dans mon parc. Le sieur 
Legay ne peut pas les sous-diviser pour en mettre une 
partie dedans, et l’autre dehors. Comment étab lit-il 
que la grande source appartient par indivis au seigneur 
de Tournoëlle? Il ne donne en preuve que sa croyance.

L e sieur Cailhe a dit positivement qu’il n’étoit pas si 
clairvoyant que le sieur Legay ; que les sources étant 
enclavées dans l’enceinte de mon parc, en étoient partie 
intégrante.
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A v is  sur la cinquième question, qui auroit dû être 
la prem ière, et qui consiste h savoir si le ruis
seau de Sain t-G en est arrive par un lit naturel 
au moulin du Breuil.

Le sieur Caillie a dit sur cette question , i° . qu’an
ciennement les eaux de la grande soui’ce de St.-Genest 
avoient le cours que je leur ai rendu *, que pour les faire 
arriver au moulin de Jean D ebas, il auroit fallu les dé
tourner de leur lit naturel ;

2°. Qu’il n’y a dans mon étang aucune trace de béai 
propre à Jean Debas ;

3°. Que le ruisseau dont il est parlé dans la vente de 
1674 ve n o it de la fon tain e d u  G a rg o u illo u x  et de celle 
de la Pompe, passoit entre le pré Cermonier, aujourd’hui 
pré des Littes, et la vergnière encore existante, se ren- 
doit dans le béai du moulin du B reu il, et ne descendoit 
pas dans l’étang desséché.

Le sieur Legay convient que le cours actuel du ruis
seau de Saint-Genest est le même que sa pente naturelle 
lui faisoit suivre avant qu’on l’eût détourné.

Cette réponse satisfaisoit pleinement à la question. L ’ex
pert devoit donc s’arrêter là , puisqu’on ne lui demandoit 
rien de plus sur ce point.

Il convient aussi qu’il o. f a i t  fo u iller  dans Vintérieur 
de l étang et sur la direction du commencement du pré
tendu béai du moulin du B reu il, et qu'il n'a trouvé 
aucune trace d'ouvrage de main d’homme , d'ou Von
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. ( 4 )■pût inférer qu'il y  a voit là un béai. Cette réponse suf- 
fisoit à la demande.

Enfin, sur le troisième poin t, le sieur Legay est d’ac
cord avec le sieur Caillie , que le ruisseau désigné au plan 
parla lettre B , n’est pas le ruisseau de Saint-Genest, mais 
un ruisseau venant de la fontaine de la Pom pe, et entou
rant le pré Cermonier. Mais le sieur Legay a éludé de 
répondre positivement à la question , si les eaux de ce 
ruisseau quittant le pré Cei’monier se rendoient dans 
l’étang ; il dit seulement que s i elles y  arrivoient, ce 
n’étoit pas par un cours déterminé. Cette réponse n’est 
ni un aveu, ni un désaveu. S’il n’a pas d it , comme le 
sieur Caillie , que les eaux entroient dans le béai du 
moulin de Jean Debas, c’est qu’il a soutenu, contre toute 
vérité, que ce moulin n’a voit été activé, depuis son éta
blissement , que par les eaux du moulin de Saint-Genest ; 
tandis que le sieur Cailhe a démontré qu’il n’en avoit pu 
profiter que depuis la formation de mon étang»

A v i s  sur la sixième question relative au ruisseau: 

et béai indiqué dans Varticle premier du décret 

de 1681.

Ce qui compose 1 enclos de deux septerées a été re
connu par les deux experts. Ils n’ont été divisés que sur 
le point de savoir si le ruisseau et béai, indiqué pour 
confin de jour dans l’article premier du décret de 1681, 
est ruisseau et béai de mon moulin , ou du moulin de 
Jean Debas.



Il ne peut s’entendre que de mon m oulin, selon le sieur' 
Cailhe;les raisons qu’il en donne me paroissent sans répli
que. Mon moulin , d it-il, a béai supérieur et béai ùifé- 
rieur. C’est celui-ci q u i est confin de jour aux objets com
pris dans le p rem ier article du dccret de 1681. "Voilà donc 
les quatre confins remplis.

Mais le sieur Legay n’admet point de béai inférieur j il 
ne veut reconnoître sous la dénomination de béai que le 
canal qui conduit l’eau avant qu’elle tombe sur les roues 
d’un moulin. Par ce moyen il ôte à mon moulin de Saint- 
Genest un confin qui ne sauroit convenir au moulin de1 
Jean Debas, ;

Je dis que ce confin n’est pas applicable au moulin de 
Jean Debas : en voici la raison^

L ’article premier du décret de 1681 comprend le châ
teau, les terrasses, jardins, etc., d’où l’on arrive en droite 
ligne à mon moulin. Le second article comprend ce mou
lin. Si le ruisseau et béai indiqué dans le premier article 
n’est pas le ruisseau et béai du moulin compris dans le 
second; si ce n’est pas de ce moulin qu’on avoit devant * 
les yeux quand on confinoit les terrasses, jardins, e tc ., 
dont on a entendu parler, plutôt que du moulin de Jean 
Debas, qui est éloigné de cent cinquante toises, et qu’on 
n aperçoit pas parce qu’il est caché entre des arbres, il 
n’y aura jamais rien de prouvé.

A v is  sur la septième question concernant les ves
tiges du prétendu béai propre a Jean Debas.

Dans ma réponse à la cinquième question, j’ai fait



counoîtrc l’opinion des deux experts sur celle-ci : il suffît 
d’y renvoyer.

A v is  sur la huitième question relative a la rase 
de la Vergnière.

Il a été reconnu par les deux experts que l’eau de la 
orande source, en quittant les roues du moulin de Saint- 
Genest, ne peut pas prendre la rase de la Vergnière; 
qu’elle ne peut y entrer que par le faux saut, ou par la 
bonde du bassin supérieur qui réunit les sources : 
encore faut-il, dans l’un et l’autre cas, arrêter le jeu de 
mon m oulin, et interrompre par des matériaux la com
munication des deux ruisseaux.
‘ Par 1 jugement interlocutoire on n’avoit pas demandé 
aux experts s i , en faisant des constructions, ou par dau
tres ouvrages de m ain d’homme, on pouvoit faire passer 
le r u i s s e a u  de Saint-Genest dans la rase d elà  Vergnière, 
pour le fa ire  a rr iv e r  au moulin du Breuil. M ais le sieur 
Legay s’est empressé de dire que cela se pouvoit, par des 
moyens qu’il indique ( comme si je devois souffrir des 
réparations ou constructions , et m’imposer une servi
tude pour la com m odité  de Jean Debas ).

Les sieurs Caillie et Legay ont été divisés sur le motif 
qui a fait construire le petit mur qui est au-delà du dé- 
o-oro-eoir de l ’étang, et placer le dégorgeoir où il étoit. 
b L e  sieur Legay a présenté ce petit mur comme un reste 
d u  p r é te n d u 'béai,'qui, selon lui, a dû exister pour le ser
vice du moulin du Breuil -, et que le d é g o rg e o ir  n’a voit 
été placé où il «toit, que pour r e m p l a c e r  le soi-disant

ancien béai propre a Jean Debas.
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Le sieur Cailhe a répondu que le dégorgeoir étoit, 
suivant les règles de l’art, très-bien placé pour Vutilité 
de Tétang, et par contre-coup avantageusem ent pour le
moulin de Jean Debas.

XI considère cc petit mur comme un prolongement de' 
la rase de la V ergn ière,et il démontre par le nivelle
ment que la rase n’a jamais pu recevoir les eaux du 
moulin de Saint-Genest, lorsqu’il étoit en jeu; que con- 
séquemment ce petit m u r, quoique faisant suite de ladite 
rase, ne remplace pas un ancien béai venant de ce 
moulin , avant la construction de l ’étang. Le sieur Cailhe 
prouve encore cette vérité dans sa réponse à la neuvième 
question , où il observe ( sans être contredit par le sieur 
Legay ) que le petit mur dégradé qui existe en dedans 
de l’enclos, depuis le dégorgeoir jusqu’au pont, étoit, 
avec ses accessoires, destiné à recevoir une grille pour e?n- 
pécher de sortir le poisson t et q u il ne remonte q iià  
la formation de Vétang,

A  f i s  sur la neuvième question relative a Van

cienneté du béai du moulin du B reu il et des 

pierres d’agage, le tout hors de mon enclos.

Les experts.soQt. d’accord sur l’ancienneté de ce béai 
du moulin dù\B*î$Ril, et de ces pierres 'd’agage servant à
1 arrosement du pré du R e v iv r e ils  les croient antérieurs 
a 1681 , époque de la formation de mon étang.

Cette ancienneté n’est d?aucune considération dans la 
cause. Vainement Jean Debas en voudroit tirer la con
séquence que son béai et cet agage , extérieurs à mon
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parc j ne faisoient qu’un seul et même aqueduc avant 
1681, avec un autre prétendu béai qu’il suppose avoir 
jadis existé sur l’emplacement de l’étang, pour transmettre 
au moulin du Breuil les eaux du moulin de St.-Genest.

Cette conjecture, démentie par les deux experts, ne tend 
qu’à faire naître l’idée de demander quelles étoient donc 
les eaux qui se rendoient dans le béai extérieur du moulin 
du B reu il, si ce n’étoit pas celles du ruisseau et moulin 
de St.-Genest.

L e sieur Cailhe a prévenu cette demande dans sa ré
ponse à la septième question. Ce m oulin , dit-il, ne pro- 

Jitoit pas sûrement des eaux venant du moulin de Saint- 
Genest j il profitoit de Veau du ruisseau qui entouroit 
le pré Cerm onier, et qui se rendoit naturellement , 
en sortant de ïe n c lo s , dans son écluse. Le sieur Caillie 
ajoute à ce ruisseau du pré Cermonier, les égouts des 
vergnières, fondrières et cloaques voisins, dont le même 
moulin du Breuil a pu se procurer un volume d'eau 
quelconque,

Ces faits, qu’on ne sauroit contredire , satisfont à tous 
les éclaircissemens demandés par cette neuvième ques
tion. Ces faits enfin me dispensent de prouver à Jean 
Debas, d’après les circonstances du femeux arrêt du bois 
de Cros, et de celui d’ rap
porté par BardeH^tome 1 , liv. 1 , chap^p^^u’un et même 
plusieurs agages et moulins peuvent être établis sur une 
prise d’eau précaire, sans que l’ancienneté de ces établis- 
semens déroge aux droits facultatifs du propriétaire des 
sources supérieures, par quel laps de temps que ce soit.
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m o t i f s  d e  l a  r é v o c a t i o n  d e s  p o u v o i r s .

J ’étois loin de prévoir que Jean  Debas , et les pro
priétaires du pré du R evivi'c, ayant avoue dans le com
promis passé entre nous, que les eaux qu’ils réclament 
naissent dans mon parc , auroient la mauvaise foi de 
revenir contre leur aveu, dès que je serois lié par une 
convention.

Quand je vis dans le jugement interlocutoire, parmi 
les questions soumises à l’examen des experts , celle de 
savoir si la grande source dite de Saint-Genest prend 
naissance dans mon parc, ou dans une enceinte indé
pendante, ma première idée fut de retirer les pouvoirs 
que j’avois donnés. On me conseilla d’attendre le résultat 
de l’expertise, qui devoit ( disoit-on ) résoudre en ma fa
veur la question que je soutiens être hors du compromis.

Mais aussitôt que j’eus connoissance du rapport ; quand 
je lus l ’endroit où le sieur Legay attribue au seigneur de 
Tournoëlle la copropriété de la grande source enclavée 
dans l’enceinte de mon parc, je sentis d’où partoit cette 
singulière invention; et ne doutant pas qu’elle ne fût l’an
nonce d’une contestation à naître, j’allois recourir à la 
révocation : j’en fus encore détourné. ^

Cependant j’étois instruit qu’on faisoit des efforts auprès 
de notre arbitre, pour surprendre sa religion.

On lui avoit remis, peu de temps après le compromis, 
un plan des lieux,qui ne pouvoit pas être exact, par la 
manière dont il avoit été fait.

On lui insinuoit que le public lui supposoit l’intention
B
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d’attendre le premier janvier , pour avoir un prétexte 
de se débarrasser de notre affaire. Mais ce n’étoit qu’une 
supposition adroitement inventée pour piquer son amour- 
propre ; aussi disoit-il qu’il y auroit de la lâcheté à ne 
pas juger.

J ’étois certain que le rapport du sieur Legay avoit été 
vanté , prôné, annoncé comme un rapport si concluant, 
qu’il dispenseroit de nommer un tiers-expert. J ’indique- 
rois , s’ il le falloit, où et devant qui cela a été dit.

Les experts étant divisés d’opinion, la règle constam
ment suivie en pareil cas est de nommer un tiei*s-expert. 
J ’étois persuadé que notre arbitre ne s’en écarteioit pas , 
par la circonstance surtout qu’il devoit juger seul. C’est 
sans doute l’approclie du premier janvier , qu’on lui fai- 
soit envisager comme une époque fatale, qui le détermina 
à ordonner son transport, que j’avois requis avant le 
jugement interlocutoire. En conséquence , je fus averti 
de lui présenter, sur papier tim b r é , une pétition à cet 
effet.

Je préparois alors mes moyens pour établir que le 
compromis ne donnant et ne pouvant donner pouvoir 
de mettre en question si les eaux naissent dans mon parc, 
puisqu’il y est dit nommément qu’elles y prennent nais
sance , je ne devois pas etre jugé sur ce point. Le sieur 
Cailhe étoit absent ; je demandois un sursis jusqu’à son 
retour : on ne me l’accorda pas. Comme j’insistois, notre 
arbitre me proposa de proroger le délai du compromis : 
j’y consentis. Il falloit le consentement de Jean Pebas; 
Debas refusa de le donner. Son refus fit la lo i , et décida 
le transport.



( I I  )
11 cut lieu le 20 décembre dernier. Les experts n’ayant 

pas été appelés par le juge-arbitre, pour y être présens, 
n’avoient pas le droit d’y assister. Un seul devoit encore 
moins s’y présenter.

Le sieur L e g a y , sans égard pour les convenances, ac
compagna notre arbitre dans sa voiture, et le fit con
duire d’abord à un moulin qui est en avant de mon. 
parc ; de là dans un petit communal joignant le pré du 
Revivre. On m’y fait appeler. J ’arrive; et m’approchant 
de la voiture où étoit notre arbitre, je lui fais remarquer 
que le pré du Revivre peut Être facilement arrosé par les 
eaux des sources du Gargouilloux.

Le sieur Legay, interpellé de dire si ce pré est plus haut 
ou plus bas que l’issue par laquelle les eaux sortent de 
mon parc, assure que le pré a plus d’élévation ; et dans 
son rapport il avoit dit le contra vre. (Je  copie. ) Le cours 
des eaux du Gargouilloux, à la sortie de ïenclos du 
sieur Desaulnats, est plus élevé que la surface du pré 
du Revivre. Qu’on juge de ma surprise en entendant cette 
fausse assertion.

Vous qui m’avez empeché de m’opposer h la nomina
tion de cet expert, croirez-vous encore à son impartialité?

Indigné de sa contradiction , redoutant son influence , 
je m’opposai à ce qu’il fût présent à la visite des lieux. Il 
n’y assista point. J ’ai su qu’il avoit passé au Chancet le 
temps qu’on mit à faire cette op ération . Pendant que noire 
arbitre la faisoit, je lui représentai que je n ’avois pas 
donné pouvoir de vérifier si les eaux de la grande source 
naissoient dans mon enclos. N’ayant pu savoir s’ il se
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croyoit autorise ¿1 juger cette question, j’étois forcé de 
révoquer ses pouvoirs, ou de livrer à l’incertitude d’un 
jugement arbitral, et en dernier ressort, la plus belle, la 
plus agréable de mes propriétés de Saint-Genest ( celle 
des eaux naissant dans mon enclos ). Dans cette alterna
tive, quel est le propriétaire qui n’eût pas pris comme- 
moi le parti de la révocation?

p r i n c i p e s  r e l a t i f s  a u x  c o m p r o m i s .

L e compromis est une convention par laquelle des- 
pnrties nomment des arbitres pour décider leurs différens.. 
Quelquefois on stipule une peine contre celui qui n’ac
quiescera pas au jugement.

L ’acte doit exprimer les contestations que les parties 
ont entendu soumettre aux arbitres, et sur lesquelles elles 
leur ont donné pouvoir de prononcer. Les arbitres ne 
p eu ven t pas statuer sur d ’autres.

Ces principes sont fondés sur la disposition de plusieurs 
lois du digeste, au titre D e receptis, qui est le siège de 
la matière.

La loi 32, §. i 5-, porte r v
D e  officio arbitrio tractantibus sciendum e s t , oni- 

nem tractatuni ex ipso compromîsso sumendum ,* non 
ergo quoAlibet statuere arbiter poterit} nec in re qua- 
libet, ni si de (jua re comprornissimi est.

21. A rbiter juhil extra compromission tfacere po-
test.

L a loi 46 y même titre, ne permet pas aux arbires de
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prononcer sur des questions qui ne sont nées que depuis 
le compromis.

D e his rebus et rationibus , et controversiis, judi- 
care arbiter potest qi/ee oh initio fiassent inter eos qui 
compromiserunt, non quee postca siipcrvcncnoi.t.

Faisons l'application de ces principes à notre espèce.
L e  compromis passé entre mes adversaires et m o i7 

exprime les contestations qui nous divisoient.
JeanDebas et consorts demandoient, i° . que jeretablisse 

le cours des eaux du ruisseau de Saint-Genest, tel qu’il 
existoit avant le dessèchement de mon étang ; 2°. que 
je fisse rouvrir, à l’angle nord-est de mon parc, une 
porte par laquelle ils disoient avoir droit d’entrée pour 
diriger les eaux dans leurs propi'iétés.

Je contestois ces deux demandes : je repi’ocliois à Jean 
Debas d’avoir intercepté une rase destinée à recevoir les 
eaux sortant de mon parc , et j’en demandois le réta
blissement.

Nous compromettons sur ces trois chefs de contes
tations y pour etre jugés sans appel et sans recours en 
cassation 7 par un seul arbitre, etc. Jean Debas et con
sorts avouent dans ce comprofnis que les eaux dont ils 
réclament la jouissance, comme par le passé, naissent 
dans mon enclos.. On ne stipula point de peine j mais nous 
déposâmes réciproquement un billet de dédit enti’e les 
mains d’une personne tierce»

Je reviens au compromis. C’est par ce seul acte que 
notre arbitre a reçu le pouvoir de juger notre différent..
Il le dit ainsi dans les qualités de son jugement intei’lo— 
cutoire.
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« Nous, etc. arbitre nommé par le sieur Desaulnats, 

« Jean Debas, etc. suivant le compromis du 28 prairial 
« an 12 , pour juger seul en rigueur de droit, sans appel 
« ni recours en cassation, les contestations expliquées 
et audit compromis, etc. »

C’est donc pour ces contestations que nous l’avons 
nommé seul et unique arbitre. Ses pouvoirs finissoient 
là. Il lui auroit fallu pour juger d’autres contestations 
nées depuis , un autre compromis. La loi précitée le dé
cide ainsi : Judicare arbiter potest quœ ab mitio¿fuis
sent, non quœ posteà supervenerunt.

D e là, la conséquence que les questions relatives à la 
naissance et à la propriété des eaux, étant hors du com
promis passé entre nous, ne devoient pas etre soumises à 
l’examen des experts. Comment se sont-elles glissées dans 
le jugement interlocutoire? Il ne paroit pas que la véri
fication en ait été demandée : mais ce qui n’est pas dou
teux , c’est que par les conclusions relatées dans le juge
ment, et par la signification qui m’a été faite par Clavel, 
huissier, il n’y en a pas qui tendissent à faire vérifier si 
les eaux en question naissoient dans mon enclos, ou dans 
une enceinte indépendante ; et personne n’ignore qu’on 
ne peut faire statuer sur une demande, sans conclusions 
expresses.

Enfin, on n’a pas pu faire mettre en jugement le con*- 
traire de ce qui a été reconnu et constaté, en signant le 
compromis, que les eaux dont mes adversaires réclament 
le retour, naissent dans mon enclos. La reconnoissance 
qu’ils en ont faite est un droit acquis, qui ne peut plus 
cesser de m’appartenir. A u  surplus, il ne leur appartient
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pas d’exciper du droit de deux personnes qui ne récla
ment rien.

R É S U M É .

L ’objet des contestations exprimées dans le compromis, 
est une servitude que Jean Debas et autres prétendent 
avoir dans mon parc.

Jean Debas y réclame un ancien aquéduc qui condui- 
soit, par un cours détourné, les eaux du ruisseau de 
Saint-Genest, depuis le bas des roues de mon moulin 
jusqu’au béai du sien, dans une longueur de cent cin
quante toises.

Ses consorts et lui demandent, pour pouvoir entrer 
a volonté dans mon parc, le rétablissement d’une porte 
que j’ai fait étouper.

Ces deux demandes n’étant appuyées d’aucun titre, on 
y a suppléé par des allégations. t

Jean Debas a articulé, i°. qu’il existoit encore dans 
mon étang des vestiges de cet ancien aquéduc;

2°. Que son existence est de beaucoup antérieure à celle 
de mon étang ;

3°. Qu’en construisant l’étang, on avoit placé exprès 
le dégorgeoir à la hauteur et dans la direction des roues 
de son moulin, pour remplacer le béai qui étoit couvert 
par les eaux de l’étang;

4°* Qu’on pratiqua en même temps une rase de pré
caution, pour empêcher l’interruption du jeu de son mou
lin , pendant qu’on mettroit à sec l’étang pour le pe- 
cliei , ou pour y faire les réparations nécessaires.

J oppose à Jean Debas son propre titre j sa concession
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de i jô6.  Le sieur Caillie père, qui la rédigea d’après 
les précédentes emphytéoses, n’auroit pas manqué d’y  
comprendre la servitude en question, s’il en eût trouvé 
la mention dans les anciens titres. C’est parce qu’il n’en 
étoit pas parlé, que, pour ne pas compromettre les in
térêts du seigneur de Tournoëlle, en lui faisant concéder 
ce qu’il ne possédoit pas, il donna pour confin de m idi, 
à l’emphytéose de l ' j Sô , mon mur de clôture. Ce confin 
exclut toute servitude intérieure dans mon enclos. L ’em- 
phytéote ne peut rien prétendre au-delà de ce que lui a 
concédé son titre.

L e béai qu’on dit avoir existé dans mon étang pour 
le service du moulin de Jean Debas, n’est qu’une chi
mère qui se dissipe à l ’instant qu’on veut l’approfondir. 
Il est invraisemblable que les auteurs de Jean Debas se fus
sent avisés de construire un béai au bas des roues du 
moulin de Saint-Genest, appartenant alors au seigneur 
de Marsac ; de continuer ce béai dans les propriétés in
férieures de ce seigneur, et dans une lo n g u eu r de cent 
cinquante toises ; de détourner les eaux de leur lit na
turel , pour les faire arriver au moulin du Breuil par 
le prétendu béai, sans y être autorisés par titre ; et Jean 
Debas n’en rapporte pas.

Il n’est pas plus croyable que les empliytéotes anté
rieurs à Jean Debas, eussent négligé de faire constater 
contradictoirement l’existence du b éai, avant que l’em
placement sur lequel on suppose qu’il existoit eût été 
converti en étang. Cette précaution étoit nécessaire pour 
le maintien et la conservation de leur droit. S’ils ne l’ont 
pas prise, c’est parce qu’il n’y avoit point de béai. Aussi,

les
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les experts n’en ont-ils pas trouvé les vestiges annoncés 
cependant avec assurance.

Mais s’il n’existe pas matériellement (a dit le sieur L e- 
gay), il a dû exister ; et pour le prouver, il a fait une 
application aussi fausse que ridicule, au mouliu de Jean 
Debas, d’un confin qui ne peut que convenir à mon 
moulin de Saint-Genest.

La manière dont on a construit l’étang , l’endroit où a 
été placé le dégorgeoir, la rase de précaution ; tout cela 
lui paroît avoir été combiné pour remplacer le béai 
supposé. Mais ce n’est pas par des présomptions et des 
suppositions qu’on peut établir une servitude.

Je suis maître du fonds dans lequel naissent les eaux 
de Saint-Genest, et possesseur paisible depuis cent vingt- 
cinq ans. Personne n’ignore les avantages attachés à cette 
qualité. Après me l’avoir accordée dans le compromis, 
mes adversaires l’ont désavouée dans le cours de l’ins
truction. Ils ont fait plus; ils ont dit que la source dite 
de Saint-Genest étoit au ci-devant seigneur de Marsac, 
et quelle appartient à ses représentons.

Le sieur Legay, leur expert, les a contredits; et par 
un effort d’imagination, il a trouvé que le seigneur de 
Tournoëlle étoit copropriétaire de cette source. Il a 
même désigné le point de contact où il fait rencontrer 
les deux justices. Mais comme il est loin de le prouver, ce 
seroit perdre du temps et des paroles que de lui répondre.

J Qi pu changer la direction des eaux naissant dans mon 
parc, je les ai rendues à leur cours ancien et naturel, 
non dans l’intention de nuire, mais de me procurer la 
salubrité, le premier des avantages dans une habitation.

G
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Déjà ma famille, et même le canton, en ont ressenti les 
heureux effets.

Les propriétaires du pré du Revivre n’avoient pas le 
moindre intérêt à se rendre parties dans cette affaire, at
tendu que ce pré, pouvant recevoir facilement les eaux du 
Gargouilloux , n’a pas souffert, et ne peut souilrir du 
changement du cours du ruisseau de Saint-Genest. Aussi 
les deux experts se sont-ils accordés à dire que la récolte 
de l’année étoit une récolte ordinaire. On n’a fait intei’- 
venir ces particuliers, que pour en imposer à la justice 
et au public, en présentant contre moi une niasse de 
plaignans.

Le seul qui souffre véritablement est Jean Debas ; j’en 
conviens. Mais la perte qu’il éprouve est un inconvénient 
attaché à la situation de son m oulin, qu’il ne faut pas 
par conséquent m’imputer. En changeant le cours de 
l’eau du ruisseau de Saint-Genest, je lui ai donné la direc
tion qu’il a voit avant la formation de mon étang; et le 
sieur Cailhe a prouvé démonstrativement qu’avant 1681, 
ce n’étoit pas les eaux de ce ruisseau qui faisoient mouvoir 
le moulin de Jean Debas.

Hé ! qu on ne dise pas que je  ruine ce meunier : ce n’est 
pas m oi, c’est lui-meme qui se ruine par son opiniâtreté 
à refuser' tout accommodement.

Pendant les quinze mois d’absence de notre arbitre, je 
proposai d’en nommer un autre ; on ne voulut pas s’y 
prêter. Avant et après l’expertise, qui a jeté un grand 
jour dans cette affaire, il n’y a pas de démarches que mon 
fils n’ait faites pour la terminer. Ayant ouï dire que Jean 
Debas, à cause de sa foible constitution, vouloit «ban-
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donner son état de meunier, nous crûmes cette circons
tance favorable pour ouvrir une négociation. O n en char
gea une personne qui avoit eu quelque part au compromis : 
nos propositions de paix furent rejetées ; je ne dirai pas 
comment.

Malgré ce mauvais succès, mon fils voulut faire une 
dernière tentative : je l’approuvai. En conséquence, avant 
que le rapport d’experts fût connu, il va trouver le sieur 
Legay, lui témoigne le désir d’éteindre tout procès par 
un arrangement définitif; il offre à cet effet d’acheter le 
moulin du Breuil suivant l'estimation comme moulin (*), 
qui en seroit faite par ledit sieur Legay.

Cette proposition offroit à Jean Debas un dédom
magement suffisant pour la privation de l’eau, occasionnée 
par le dessèchement de mon étang.

A u b o u t de h u it jours le  sieur L e g a y , après en a v o ir  
p a r lé , rendit cette rép o n se: I l  n 'y  a rien  à  fa ir e .

J ’en dirois trop si j’approfondissois le sens de ces pa
roles; elles décèlent bien l’esprit qui anime Jean Debas. 
Mais quelqu’effort qu’il fasse } j’espère qu’il ne retirera 
pas de son obstination le fruit qu’il s’en est promis.

N E Y R O N - D E S A U L N A T S .

(*) J aurois même abandonné à Jean Debas tous les matériaux 
de son moulin, n’ayant nulle envie de le rétablir.

A  R IO M , de l ’imprimerie de LANDRIOT , seul imprimeur de la 

Cour d ’appel. —  Mars 1807.


